
Deux importantes affaires 
de trafic de cocaïne 

dans la région d'Avesnes 
( M U T E D E LA P R E M I B R c P A Q E ) 

Clanet a 40 ans. U est bachelier ès-le tores et 
commencé ses études de médecine. Il ap

partient a une honorable famille. Son père 
est colonel en retraite et un de ses cousins 
occupe une situation très importante dans ta 
magistrature 11 a voyagé beauooup, tant an 
llepublique Argentine qu'aux lias de la 
Bonde où il voulait tenter fortune an faisant 
l'élevage des huîtres perlières. 11 eut une 
belle conduite pendant la r-erre. 11 fut blessé 
et l'objet de cinq citations, ce qui ne 1 empê
cha pas de déserter en 1919. En dernier lieu, 
il fut agent d'assurances a Béthune et pour-
selvi uour abus de confiance, ayant conservé 
par devers lui les primes encaissées pour le 
:cmpte de la Compagnie 11 fut ensuite restau
rateur a Lille, mais il n'y réussit pas non 
plus 11 est originaire de Pamiers 

En compagnie de Duguet Jean, il s'était ré
fugié chez Bonnet et s'y tenait bien dissimulé 
ne sortant que la nuit pour cccomplir ses 
randonnées n automobile. 

Bonnet Jean. 40 ans, est un ancien boucher 
dont ies affaires n'ont pas été prospères, i l 
semble n'avoir été qu'un instrument entre les 
mains de Clanet et Duguet. U y a cependant 
lieu de retenir que ses déclarations variée» 
le rendent responsable. 11 a pu converser a 
la prison avec Clanet, le metteur en scène». 
C'est un comparse qui n'en a pas retiré de 
bénéfices. 

Quant à Duguet, c'est un ancien marchand 
de bestiaux, dont la vie a été aventureuse 
aussi. Il avait une maison dans les Ardennes 
et 'ine autre dans l'Aisne. 

Duguet, en compagnie dé sa femme tenait 
une maison de tolérance à Saint-Louis du 
Sénégal. Il est en instance de divorce. 

. . „ . J u g e m e n t à h u i t a i n e 
Les cinq inculpés sont assistes : Hoez, par 

Ai Lariviere ;Clanet, par M» Mossay ; Bon
net par M* Lambret, du barreau d'Avesnes ; 
Duguet, par M» Braibant, du barreau de 
Heims et Bricout Albert, par M« Vinois, bâ
tonnier a Avesens. 

Ils s'effc<rcent tous de diminuer la part de 
responsabilités de leurs clients. M» Braibant 
joint à son dossier, plusieurs lettres écrites 
par Clanet, à la prison. Indiquant à. Dutpet 
le plan qu'il avait conçu, d'accord avec Bon
net pour répondre aux interrogatoires de 
M. 'le Juge d'instruction. M» Vinois s'attache 
à démontrer la non-culpabilité de Bricout 
particulièrement visé par Duguet, Bonnet et 
Clanet. Il fait ausi la critique cte l'Adminis
tration des Douanes, laquelle par de belles 
promesses, offrant des déjeuners et promet
tant des récompenses aux délateurs pour dé
fendre le fisc. 

Le Tribunal a mis l'affaire en délibéré. - 3 
Jugement sera rendu a huitaine. 

Un nombreux public assistait aux débats. 
Au cours de ces deux affaires, M. Saguez, 

président du Tribunal correctionnel, s'est ap
pliqué avec habileté à faire toute la lumière 
et à déterminer la part de responsabilités de 
chacun des prévenus. 

Ce que fut le 37™* 
concert radiophonique 
du "Réveil du Nord" 

Mestorino fera-t-il d'abord 
six ans de cellule ? 

A la suite du verdict prononcé par le jury 
de la Seine, dans un récent procès qui émut 
vivement l'opinion, nous avons dit que M. 
Paul Doumer, président du Sénat, avait fait 
tenir a la Chambre le texte d'une proposition 
de loi votée par la Haute Assemblée ie 
21 mars 1888. 

Aux termes de cette proposition, lorsque I» 
peine des travaux forcés à perpétuité serait 
substituée à la peine de mort, soit i a r l'ad
mission des circonstances atténuantes, soit 
par la clémence présidentielle, l'envoi au 
bagne serait précédé d'une peine de six an
nées de cellule. 

Il convient de signaler que cette aggra
vation avait été prévue déjà au moment de 
l a construction de la prison de Fresnes. Dans 
cette geôle, vingt cellules du quartier des 
trava'ux forcés a perpétuité avaient été des
tinées à recevoir les condamnés a mort dont 
la peine avait été commuée. 

Pendant quelque temps, on dirigea dono 
eur Fresnes, tous les condamnés qui avaient 
bénéficié d'une commutation, mais bientôt 
l es vingt cellules réservées furent occupées. 
Faute de place, on dut diriger 6ur la Guyane 
tous les bagnards, sans distinction entre ceux 
qui avaient été condamnés à temps et ceux 
qui. d abord condamnés a la peine capitale, 
avaient bénéficié d'une commutation de peine 
ou ceux à qui la Cour d'assises avait infligé 
l e bagne à perpétuité. 

Mestorino se trouve précisément dans ce 
cas. Ira-t-il tout droit à la Guyane ou fera-t-
il auparavant les si:: années de cellule pré
vues par le projet de loi î 

La Chambre en décidera. 
• • • • 

DEMANDE DE 
LIBERATION ANTICIPÉE 

DE LA « CLASSE » A L'OCCASION 
DES ELECTIONS CANTONALES 

MM. Raoul Aubaud et Jamisv Schmidt, ac
cu l é s Ce l'Oise, ont adressé à M. le Ministre 
de la Guerre la lettre suivante : 

« Monsieur le Ministre, 
« D'après les communiqués publiés par la 

Presse, le Conseil des Ministres aurait auto
risé M. Albert Sarraut ministre de l'Inté-
Tleur, à prendre l'initiative d'un projet de 
loi tendant à proroger la durée de mandat 
det conseillers généraux et des conseillers 
d arrondissement et à reporter en octobre ies 
élections cantonales primitivement fixées au 
B9 juillet. 

Nous venons vous demander. M. le Minis
tre, dans le cas où la Chambre adopterait ce 
projet de loi, de voulofPbien prendre les me
sures nécessaires, pour que les jeunes gen:. 
terminant leur service militaire puissent bê-
Tiéficier d'une libération anticipée, afin de 
remplir leur devoir de citoyens à l'occasion 
des élections cantonales 

Une mesure semblable avait, du reste, été 
prise pour les élections législatives d'avril. 

Veuillez agréer, elc. 

.GUIDE ' ^ œ s O N 
Lt PLUS REPANDU DAMS LA f1£GJ0M DU MORD ET LA 

INVENTE PARTOUT BELGIQUE 

C'est hier soir, mercredi, qu'a été diffusé le 
37* Concert Radiopaotùque du « Réveil du 
Nord ». 

Laudition souvrit brillamment par 1 exécution 
par 1* « OnCULSIRE RADIO P.T.T. NORD . 
du « Beau Danube Bleu » de Richard Strauss 

Puis M. Marcel BlRGRtVE. ténor fantaisiste 
de 1' « Office International des Spectacles ». |4o' 
rue du Priez a Lille) interpréta magistralement 
« Les Marguerites » de Borel-Clerc. Artiste de 
Valent M. Burgrave n'a pas manqué de s'attirer 
les sympathies des fervents de la radio. 

On étendit encore une lois de plus, la petite 
Jenny VAN DE \V LECHE, la jeune accordéo
niste prodige lilloise, de huit ans, qui, avec une 
maestria qu'envieraient bien des • grands • exé
cuta la « Valse de Faust » de Gounod, et 
« Sphynx » valse de Poppy. 

Comme de coutume M. Aag. LABBE notre 
collaborateur apporta dans le concert, la note 
d'humour et de gaité. 

Quant a l'ORCHESTRE RADIO P.T T. NORD, 
sous la direction éclairée de son chef il exécuta 
avec son brio habituel si apprécié, des sans-
lilistea du Nord le « Ballet de Faust . de Gou
nod, et « Rip • fantaisie de R. Planquette. Le 
Siano était tenu comme d'habitude par 

l"« Marthe flAYEM. pianiste répétitrice ne. 
I Opéra de Lille. 

La création d'une caisse 
assurance pour les planteurs 

de tabac 
Le conseil consultatif des tabacs a consacre 

sa dernière séance à l'examen d'un rapport 
de M. Claude Rajon, sénateur, au nom de 
la sous-commission, chargée d étudier les 
améliorations de la culture du tabac et l'éta
blissement d'une caisse qui réassurerait les 
caisses départementales des planteurs contre 
les r'sques de grêle, d'inondation, d'ouragan. 
Cette étude résultait d'une initiative de M. 
Milan, sénateur. 

Le conseil consultat i f a donné avis favo
rab le à u n texte qu i complé tera i t , sans y 
toucher, la loi d u 14 a v r i l 1895. P l u » de 50.000 
agr icu l teurs sera ient intéressés par cette 
mesure. 

LES DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
DU PROJET 

Comme nous l a v o n s dit, la loi d'avril 1895 
n'est pas modifiée ; les caisses d'assurances 
restent départementales, sous le contrôle das 
conseils généraux qui fixent, dans la limite 
d'un maximum de cinq centimes, la retenue 
sur le prix de la récolte destinée à les ali
menter. 

Lac dispositions relatives au fonctionnement 
de ces caisses continuent à être réglées par 
les arrêtés préfectoraux soumis à l'approba
tion du ministre des Finances. 

La loi nouvelle projetée organise la réas
surance. A ce; effet : elle modifie, en. les 
fixant par un texte législatif, certaines dis
positions des arrêtés préfectoraux en vigueur, 
commandant le mécanisme financier' d^s 
caisses départementales ; elle prescrit notam
ment, que le taux de 90 % fixant la limite de 
la perte indemnisable sera abaissé et'que cette 
limite variera suivant la retenue opérée sur 
les planteurs. Le taux limite sera ; de 75 % 
pour les caisses retenant trois centimes ; de 
65 % pour les caisses retenant deux centimes ; 
de 35 % pour les caisses retenant un centime. 
Il n'existe pas, dans la pratique, de caisse 
retenant plus de trois centimes. 

Actuellement fonctionnent dix-neuf caisses 
dont huit prélevant trois centimes ; huit au
tres prélevant deux centimes et trois seule
ment prélevant un centime. 

L'abaissement du t a u x limite de 90 % à 
75, 65 et 35 % suivant catégorie, constitue 
la base de la loi nouvelle. 

11 rend possible une réassurance peu oné
reuse. 

Les prix en seront supportés. pour une 
partie, par les planteurs- eux-mêmes, mais 
sans qu'il soit besoin d'une retenue nouvelle, 
au moyen d'un prélèvement de 50 % opéra 
sur le reliquat disponible de la caisse dite 
du centime, prélèvement évalué à 250.000 
francs. Les risques annuels sont évalués au 
total dans l'état actuel, à 450.000 francs, dont 
300.000 francs environ au compte de la caisse 
autonome. 

Ainsi, la caisse autonome deviendrait l'or 
ganisme central de la réassurance. 

II est précisé que le bénéfice de la nou
velle caisse sera applicable au dédommage 
ment des avaries subies par les récoltes 
livrées en 1928. 

Un manœuvre a eu la tête 
broyée par un contre-poids 
de 1600 kilog. à Tourcoing 
Hier matin, vers 11 heures 30, des ouvrier» 

de chez M. Masure, constructeur, rue du 
Moulin, à Tourcoing, étaient occupés à la 
mise en route d'une pompe de forage, a n * 
usines de Ja Blanche-Porte, rue d'Austerlitz 
à. Tourcoing. A peine le balancier actionnant 
la pompe avait-U fait quelques oscillations, 
qu'il s'est brisé. 

La partie faisant contre-poids- .pesant l.&ft 
kilos fut projetée sur le manoeuvre Marcel 
Gambeer, âgé da 23 ans, domicilié à Dlcke. 
busch (Belgique), qui était appuyé contre mi 
mur. Le malheureux eut la tète écrasée et 1* 
thorax défoncé ; il est mort sur le coup. 

M. le docteur Debuchy, appelé, n'a pu que 
constater le décès. Le corps du défunt a été 
transporté.à la morgue de l'hôpital. 

Ce contre-poids fut projeté avec une teli^ 
violence qu'il fit une brèche très profonde 
dans le mut en ciment -armé, sur lequel le 
malheureux manœuvre était appuyé. 

' M. Maréchal, commissaire de police du 
ie arrondissement, accompagné de l'agent 
de Sûreté Bouche, et M. Vahdamme. inspec
teur du Travail, se sont rendus sur les lieux 
pour procéder â une enquête. 

* • • « i l 1 — ! • 

La tombola de l'Association 
des garde-champêtres du Nord 
. \ou3 avons relaté lu tète organisée à l'oc

cas ion du 25» anniversaire de la fondation 
de l'Association d e s Gardes Climpètres du 
Nord. 

A l'issue du banquet qui eut lieu lut tirée 
la tombola qui avait été organisée par cette 
Association au profit de la Caisse de se
cours des veuves et orphelins. Voici la liste 
des numéros gagnants : 

21.029 — 2i.3tii — 6.098 — 24.0)9 — 21.120 
22182 — 18.689 — 21.197 — 6.872 — 17.870 

6.700 — 11.099 — 2.681 — 21.563 — 12.884 
4.9i? — 10.317 — l i . 403 — 2.842 — 12.697 

21.122 — 24.517 — 23.115 — 2i.i7't — 23.585 
21 .9 i i — 20.334 — 15.437 — 1.U9 _ 14 520 
17.213 — 21.323 — 2i.3«7 — 4 — 7.113 
3.195 — 20.188 — 15.303 — 5.305 — 20 587 

21SS3 — 4.683 — 17.755 — 23.481 — 6.415 
23.603 — 14.516 — 21.750 — 5 . 1 3 2 — 3.305 
11.936 — 1.342 — 12.516 — 17.180 — 21 0°9 
10.419 — 1.604 — 16.741 — 5.679 — 20 139 
17.610 — 11.280 — 2.920 — 1.888 — 9.287 
22.720 — 20.957 — 502 — 16.788 — lO.fesl 

Numéros supplémentaires au t irase : 
5.097 — 23.117 — 3.421 — 14.280 — 8.404 

Les lots pourront être réc lamés les jeudis 
après-midi, c e 15 à 17 heures. Hôtel Léon 
rue du Court-Debout, 5, à Lille, jusqu'au 
31 juillet ou à M. G. Van Vooren, brigadier 
de police, à Marcq-en-Baroeul. 

ItoCllMfcîV 
BUREAUX : «S. Hue de la Gare ITéléph. t-51». — DEPOT DE VENTE . 78. Grande Mue. 

L'approvisionnement en eau 
des villes de Roubaix et Tourcoing 

M « t U « l t « t t t « t « t « « t t U M « U i 

Pourquoi ne pas noter, aujour
d'hui l'adresse qui demain, peut 
vous être utile ? 

Consultez chaque jour les PETI
TES ANNONCES du ' Révei du 
Nord ' . 

Cour d'Assises du Pas-de-Calais 
TROIS POLONAIS ACCUSES D'ATTEN

TATS A LA PUDEUR, A CALONNE-
RICOUART, SONT ACQUITTÉS. 

Les sujets polonais : Kursinicc . l.adisla.-, 
36 ans, mineur demeurant â Calonne-3icoua:t 
(défenseur M* Waorenier, du barreau. d'Ar-
ras) ; Sokol Jean, 19 ans, mineur, demeurant 
à Galonne-Roucouart (défenseur M» Jérôme, 
du barreau d'Arras) ; Kultkowa Paul, 27 an 5 , 
mineur, demeurant à Calonne-Ricouart (dé
fenseur M» Lefranc, du barreau d'Arras), ont 
comparu, hier, à Arras, devant les jurés du 
Pas-de-Calais. Ils avaient tous trois à répon
dre d'attentats à la pudeur commis à Calonne-
Ricouart. Ils ont été acquitté*. 

POUR BLESSURES MORTELLES, 
A FOUQUIERES-LEZ-LENS, 

UN ITALIEN EST ACQUITTE 
A la deuxième audience. comparaissait 

également le sujet italien Morellato Guiseppe, 
manœuvre, accusé d'avoir frappé mortelle
ment, à- Fouquières-lez-Lens, le 1er janvier 
1928, M. Flahaut, marchand de cycles. 

Après plaidoirie de M« Lefranc, du barreau 
d'Arras, qui défendit la tbëse de la légitime 
défense, l es jurés prononcèrent un verdict 
négatif. Morellato est acquitté. 

L'assemblée générale 
de l'Union des Syndicats 

patronaux des Textiles 
L Union des Syndicats patronaux des In

dustrie» textiles de France a tenu son assem
blée générale, hier, à Paris. 

Tous les grands centres textiles : LILLE. 
ROUBAIX. TOURCOING, ARMENTIEBES, 
DUNKERQUE, CALAIS, FOURMIES. CAUDRY, 
BQLBEC, e t c . , étaient représentés Le prési
dent, .M. Guiilatd Hartmann, a fait ressortir 
1 importance de l'industrie textile dans la 
production nationale, en rappelant qu'elle 
occupait 850.000 ouvriers et ouvrières et 
qu'elle apportait un contingent particuliè
rement important au commerce d'exportation. 
Puis 11 s'est prononcé en faveur de la réali
sation, dans le plus bref délai, de la stabili
sation légale de la monnaie. 

M. Matbon. président du Comité central d e 
la Laine, a ensuite exposé à propos de l'orga
nisation du travail et de la rationalisation, 
qu'en raison de la nature même des "fabri
cations textiles, les idées auxquelles répond 
l'organisation scientifique n'ont cessé depuis 
un demi-siècle de recevoir leur pleine appli
cation dans le textile. 

Des vœux ont ensuite été adoptés, notam
ment les suivants : 

Voeu relatif u la déduction rtu report défici
taire en cas de perte d exploitation et à l'amor
tissement de celle-ei au titre «le l'impôt sur les 
bénéfices industriels et commerciaux, mesure 
réclamée par l'Union depuis sept ans ; 

Vœu relatif au régime des assurances socia
les ; l'assemblée a insisté sur 'a nécessité des 
modifications indispensables à apporter à cette 
loi, notamment au point de vue de la repré
sentation paritaire des naîrons et des ouvriers 
dans les conseils d'administration des caisses 
départementales et primaires ; 

Voeu relatif aux accidents du travail ; 
Vœu relatif à la loi sur l'emploi des mutilés 

dont la revision est unanimement demandée ; 
Vœu relatif à l'enseignement professionnel et 

notamment au rattachement de la direction 
jjénérale de l'Fnseiimemnt technique au minis
tère du Commerce et de l'Industrie, etc. 

Enfin, un vœu en faveur de la slabilisetion. 

L'HUILE de TABLE des CHARTREUX 
recommandée 

par le Corps Médical, 
est la plus nourrissante 

et la plus saine 
LA BALANCE COMMERCIALE 

EST EN DÉFICIT 
L'Administration des douanes communique 

que, pour les cinq premiers mois de 1928, les 
importations ont atteint 21 milliards 626.023.000 
francs, soit une diminution de 927.149.000 fr. 
et de 2.102.450 tonnes par rapport à la même 
période de 1927. 

Nos exportations atteignent 21.035.339.600 fr. 
pour 16.608.697 tonnes, soit une diminution do 
1.388.043.000 fr. et une augmentation de 
1.471.301 tonnes par rapport à la période cor
respondante de 19S7. 

Si c'est du bassin de la Lys que nous par
vient, conduite vers les villes industrielles par 
tout u n système fort ingénieux, 1 eau de ri
vière nécessaires aux grandes usines, nous 
recevons l'eau potable du bassin de la Scarpe. 

Détruisons donc, sans tarder, cette impres
sion courante que 1 eau industrielle est la 
même que l'eau de boisson, ou de ménage. 

C'est de Bousbecque. dans la Lys, que sa 
situe l'origine du système approvisionnant 

s'inquiète surtout de sa composition biolo
gique. 

Une eau n'est pure que si elle ne renferme 
aucune substance provenant de matières en 
décomposition ou de déchets de la vie. 

Or, les microbes sont les agents* principaux 
de cette décomposition. Ils attaquent la ma
tière organique . pour donner naissance aux 
produits ammoniacaux, aux nitrites, aux ni
trates. 

I • g g g g g g g g l l 
Il n'ast pas facile de se procurer un grand 

volume d'eau satisfaisant à ces condition*. 
D'OU PROVIENNENT LES EAUX 

U n'entre pas dans notre idée de faire un 
exposé technique du « circulus de l'eau • Ce 
serait dépasser notre information forcément 
succincte. 

Toutefois, pour apprécier les travaux consi
dérables qui ont dû être entrepris pour ap
provisionner la population en eaux potable 
convient-il de donner quelques explications.' 

Les Komains, « qui amenaient l'eau captée' 
au peuple-roi, sur des arcs-de-triomphe », ont 
laissé, sur divers points du pays, des travaux 
gigantesques : Montpellier, le Pont du Gard. 
e t c . Ils utilisaient les eaux de source. 

Les eaux de ruissellement, ruisseaux, riviè
res ou fleuves, lacs, étangs, réservoirs sont 
toutes polluées. Elles doivent être, avant con
sommation, ou filtrées ou stérilisées. Elle» 
présentent l'inconvénient de subir l'Influence 
de la .température ambiante. Elle» sont trop 
froides en hiver, trop chaudes en été 

Lee eaux souterraine», ou d'infiltration, con
taminées par leur contact avec la surface du 
soi, tendent a s épurer en traversant les cou
ches inférieures qui jouent ainsi le rôle de 
filtre naturel. 

Pour se procurer l'eau des nappes souter
raines, au lieu de rechercher les alfleu-emeni» 
inférieurs, ou sources, il vaut mieux les at
teindre artificiellement d»ns les profondeurs 
du sol. 

On emploie pour cela des forages ou des 
galeries captantes. Leau, ainsi recueillie, e-t 
meilleure que celle des sources ; les nappes 
souterraines profondes constituent, en outre 
des -réservoirs que la sécheresse 
s ionao pas. 

EN HAUT : A droite, le passage de la conduit c ascensionnelle d eau potable, sur la Marque 
Wasquebal ; A DROITE : le réservoir de 

vue générale de ce réservoir ; à gauche, le 
Roubaix, à Roubaix ; EN BAS : deux vues 

l'industrie ; c'est de Pecquencourt, dans la 
vallée de la Scarpe, entre Douai et Marchien-
nes, que l'eau potable est fournie par dix 
forages. 

Q U A L I T É OC L E A U P O T A B L E 
Au cours d'une conférence, faite le 13 sep

tembre 1905 à l'Association Amicale des An» 
cians Elèves de l'Ecole Centrale des Arts et 
Manufactures, et d'une autre conférence, le 
11 novembre suivant, à la Société des Anciens 
Elèves des Ecoles Nationales d'Arts et Métiers 
(groupe dç Lille), M. E, Nourtier, ingénieur 

Mons-en-Pévèle ; AU MILIEU : A droite une 
passage de la conduite d'eau sur le canal de 
d'un forage de Pecquencourt. :-: :-: :-: :-: 

La présence des microbes associée à celle 
des matières organiques et des produits, inter. 
médiaire-s de leur désintégration, sera donc 
l'indice la p lus manifeste de la souillure d-j 
l'eau, de sa contamination. 

Aussi la science hygiénique actuelle, sans 
exiger l'asepsie parfaite, pour l'eau de bofs-
spn, demande-t-etle, du moins, que celle-ci ne 
referme qu'un petit nombre de germes, mêrna 
inoffensifs (environ 100 par centimètre cube). 
En revanche en admet aujourd'hui une miné
ralisation assez élevée (36° hydiotiméti'queô). 

Enfin pour satisfaire aux besoins .physiolo-

PLAN GÉOGRAPHIQUE DE LA DISTRIBUTION DES EAUX DE ROUBAIX ET TOUHCODVG 

des Arts et Métiers, ingénieur des Arts et Ma 
nnfactures, directeur du Service Municipal 
des Eaux de Roubaix-Tourcoing, s'exprima 
ainsi : 

« Autrefois on ne s'inquiétait guère, pour 
la qualité de l'eau potable, c'est-à-dire de l'eau 
de boisson, que de «a composition minérale 

i et des apparences physiques. Aujourd'hui on 

giques, l'eau doit présenter, autant que pos
sible, une température constante de 9 â 12 de
grés. • 

Voilà donc po.-.é le principe. L'eau de bois
son doit ne contenir aucune matière en dé
composition, donc, i as de microbes. Elle peut 
être assez copieusement minéralisée. Sa tem. 
pératurc doit v a r a r de 9 à 12 degrés. 

n'impres-

L'EAU P O T A B L E D E ROUBAIX-TOU7HSOINQ 
Dés 1883. une Commission fit des recherenes 

pour une alimentation en eau de boisson En 
1887. un projet de MM. Gruson. Devos et Binet 
fut. adopté. Les travaux entrepris durèrent d.-' 
18Ç2 au l«r mai 1896. date de l'inauguration du 
service d'eau de forage. En 1900, on a cr*e 
un réservoir à lextrémité de Mouvaux L»s 
trawaux primitifs ont coûté 7.480.000 frane* 
Depuis 1900. de nouvelles canalisations ont 
été posées . De sorte que la dépense pour lé
taux de forage a atteint 16.345.000 francs. 

L'eau est fournie par 10 forages actionnes 
électriquement d'une usine centrale située a 
Pecquencourt, près de Douai. 

La nappe dans laquelle ou puise est celle 
de là craie sénonienne. Le sol est, à cet en
droit, à la cote 19. La coupe geolotrinup e « 
la .-.uivame : 

l niè;re. de l imon; 2 mètres de tourbe 
alluvions modernes (quaternaire) 

5 mètres, de sablée verts arg i leux- ' 
7 mètres, de tuf/eau de V'alencienne» • 
6 mètres, d'argile de Louvj) ; 
5 mètres, de tuffeau de Vaknciennes 

Laadénten (tertiaire;. 
39 mètres de craie blanche ; 

i mètres de craie -rriso 
Craie sénonienne (secondaire). 

Au-dessous, craie à silex, puis craie n«r-
v:enne, enfin terrain carbonifère. 

Le<s forages sont munis d'un tubage de 
0.60 de diamètre, qui s'arrête dans l'arfile de 
I-ouvil. soit ;> environ 21 mètres de profon-
d ur. Un tubage intérieur, de 0.Î0 de diamè
tre, plonge jusqu'à la tête de la craie, soit a 
environ 34 mètres en moyenne. Entre les deux 
tubages on a coulé une gaine de ciment qui 
assure l'etanchéitô du forage et empêche tout* 
communication entre les eaux superficielles 
•efl sables verts, et les eaux de la craie. 

• Les forages de Pecquencnurr pompent au 
centre d'une cuvette d'eau inépuisable Cette 
eau. protégée par uxie couche puissante im
perméable, est située à 26 mètres de profon
deur. Mais elle est sous pression, les affleu
rements de ia craie, à urte distance considé
rable de Pecquencourt. étant a une altitude 
plus élevée. De s^rte que lorsqu'on i»-euM un 
forage à travers la couche imperméable qui 
surmonte la craie, l'eau jaillit et se maintient 
au voisinage de la surface du sol. • 

C O M P O S I T I O N C H I M I Q U E D E L 'EAU 

L'eau que nous absorbons, a la composltiOBj 
chimique ci-de=sous : 

Acide suifurique 0 gr 009 
Milice 0,027 
Chaux 0,157 
A*»*rnésie * 0,030 
Alcali o.Oia 
Acide carbonique 0,154 
Chlore o!oi4 

Total des cendres . . . . 0,410 
Matières volatiles 0,001 

Résidu total 0.411 
Cette eau ne renferme pas de matières orga

niques. Le degré hydrotimétrique est de 36. 
L'analyse bactériologique est la suivante : 
Nombre de germes microbiens aérolué' pa -, 

m c, compté pa la méthode des plaques de 
gélatine nutritive, après 10 jours 33. 

Nombre de microbes liquéfiant la 
gélatine Néant. 

\ombre de jjt-vmcs de moisissure» <i. 
Microbes pathogènes : 
Bactérium coli Néant. 
Bacille typhique d Ebertti Ntant. 
Bacille pyocya nique Néant. 
Microbes saprophytes rendant les eaux 

impropres à l'utage pour les industries de 
fermentation : 

Sarcines Néant. 
Bacillus f:uore»ceiis liquefaciens . . Néant. 
Crénottirix Néant. 
Streptotlirix Néant. 
Cette eau, comme on le voit, est essentielle

ment propre aux usages domestiques et av.x 
usages industriels. 

C'est donc dans la craie sénonienne, dorït 
la tête est fendillée, cpie descendent les fora
ges. Ils sont au nombre de dfx, distants, l'un 
de l'autre, de 110 mètres. Leur profondeur 
varie do 29 mètres à 75 mètres. 

L'usine elévatolre de Pecquencourt actionne 
les pompes d'exbaure établies, chacune, au-
dessus d un forage. L'eau aspirée est déverser 
dans un collecteur en fonte, qui ia conduit 
dans un réservoir do 1.850 mètres cubes, 
construit dans Je sous-sol de l'usine. 

Là, des pompes de refoulement puisent l'eau 
à la cote de 19,60 Pt la dirigent dans un réser
voir à Mons-en-Pévèle, où le niveau atteint 
la cote 107.67. 

Le réservoir de relai, de Mon.--on-Pével*. 
est de 8.500 mètres cubes, en deux compar
timents, enterré, avec 4 m. W de hauteur 
d'eau. 

De ce réservoir l'eau descend par simule 
gravitation sur le réservoir de Mouvaux, 
construit en 19O0. U est en maçonnerie <%*. 
briques, surélevé au-dessus du *ol. Il com
prend deux étages : le premier, de 14.500 
mètres cubes, avec 4 m. 90 de hauteur d'eau; 
le second, de 12.500 mètres cube*, avec 3 m. 40 

FEUILLETON* DU 21 JUIN 1928. — K* 18 

Toute s les acti ns de m o n père concor
da ient : ell&3 avaient toutes - même but ; 

rtteit mo i s , c'est-à-dire votre retour, notre 
-mariage . C'était son idée mal tresse , sa 

rrisée fixe, "'est pour ce a que, au fur et 
mesure , il ava i t retiré des s o m m e s énor-

flltes de la jaalson de banque , pour n o u s 
fçâter u n e fuôs de ->lv: , pour noua mettre 
Mi m a i n u n e vé table fortune. S a n s doute, 
c étai t déra i sonnable de perdre d e s inté
rêts «si é levés Mai» vous savez se» m a n i e s . 

H Et c'est i o u r établir s a n s doute une 
compensa t ion qu'il jouait . à la Bonrse . 
ftCais un jeu s a n s danjrer, s a n s grande im
p o r t a n c e , ce la j'en s u i s sure , car de ce 
IfZfi ni fait éga l ement une enquête , 

u J'ai envoyé le nèr j Cha.-vin e u e : tous 
! las agent s de change , chez les pr inc ipaux 
l i o a l i s ' i e r s . et pendant le moi:- qui a pré
cédé 'a mort r> mon père, U ne s'ast p a s 
so ldé chez ' u n d'enx u n e auss i forte dif-

'tfrcn'-e T«a Bourse , duran ce laps de 
•#i*,n<= e«t d e m e u r é e s ta t lonnaire , o a ô, 
Î S ^ ' a O i ' - B r K j t _ i r e n a été dé mêrne 
d> "tôvïlep l e s v a l e u r s 

. T « d e m a n d a i encore a 5 . . . STT croya i t 

que l a r iv ière e t l es d i a m a n t s d'orei l les 
eussent été vendus chez u n autre bijou
tier. Il m e répendit que c'était poss ib le , 
m a i s cependant peu probable ; qu'il l 'au
rait s a n s doute su , car u n grand Mjou ne 
se vendai t p a i d a n s P a r i s s a n s que le fa i t 
fût connu des pr inc ipaux joai l l iers . 

« — D a n s tous l e s cas , ajouta-t-i l . i l est 
a isé de s'en assurer , u n e tel le parure ne 
peut se p lacer que chez u n très grand bi
jout ier . » 

« Il m e pi «mit de prendre sur-le-
c h a m p des informat ions , et, trois jours 
après , i l m e fa isa i t savo ir que la parure 
n'avait point été portée chez un de ses 
confrères. 

« Restai t ie c a s où les d i a m a n t s démon
tés aura i en t été v e n d u s u n h un . 

« S u r m a prière, le père Cbarvin a l l a 
m ê m e a u Mont-de-Piéte pour savoir s'ils 
ava ient été e n g a g é s , ot l à encore l a ré
ponse fut négat ive . » 

A m e s u r e que l a jeune fille a v a n ç a i t 
d a n s la dernière part ie de son récit, M. 
de Let tres senta i t , cette fois , ''.escenare 
dans son â m e un doute ; ce doute a l la i t 
s 'é largissant , s 'af fêrmissant sur de.3 bases 
sol idas. 

Eile reconst i tuait la scène avec la c larté 
d'une v o y a n t e et la précis ion de s e s pa^ 
rôles , la fermeté de s e s déduct ions met
taient a u coeur de Robert une opinion dia
métra lement opposée à cel le qu'il a v a i t 
tout d'abord. 

— Et m a i n t e n a n t , Robert, dit-elle en lui 
prenant le» deux m a i n s , croyez-vou-s que 
je m e so i s entêtée sur u n e erreur 

— N o n , non '. Al ine ! répliqua-t-i l d'une 
vùlx renne. Cette fois , je voua crois . Je m e 
Sens m o i - m ê m e c o n v a i n c u . E t ft f a u t que 

vou3 ayez -ée l l ement raison pour qu'un 
revirement s e m b l â t le se soit opéré en moi. 
Et c'est vrai , ù cette heure , je crois c o m m e 
vous. Et ce n'est ni par compla i sance ni 
par faiblesse. Dieu m'est témoin que, 
dût m o n bonheur s'écrouler, duss iez-vous 
mettre à exécut ion la désespérante m e n a c e 
que v o u s m'avez fa i te tout à l 'heure, je 
sera i s incapable de >- pas v o u s dire la 
vérité. 

— Bien , fit la j eune fille, et un éclair 
de tr iomphe bri l la d a n s ses regards . Bien, 
a m i ! Béni so i t Dieu ! 3e trouve donc en
fin u n être qui a foi en moi l 

- — Mais , . épr i t M. de Laitres , le c o m m i s , 
saire de police a-t-U été prévenu par vous 
de la disparition de c e s bijoux ? 

— Oui. je su i s retournée, c o m m e bien 
v o u s pensez, chez M. Maugé . Il m'a écouté 
avec s a bonté habituel le , a paru p lus vive
m e n t frappé que l a première fois d e s nou
ve l les preuves que je lui appor ta i s . Mal-
heur-'usement il a -es m a i n s l iées. Il n e 
peut fa ire que peu de chose . L a police 
n'est p a s & s a dispos i t ion. Les idées qu'il 
s'était faite du su ic ide de m o n malheureux 
père sont , je l'ai centi . très ébranlées . Il 
a adressé u n rapport a l a préfecture. Ré
ponse a été faite qu'il n y ava i t p a s l i eu 
d'ordonner t n e enquête. 

— Mais , enf in , -et ie d i spar i t ion d e bi
joux ? 

— N'est pas , pour lui , u n e preuve suffi
sante. Les d i a m a n t s ont p a être, m'a-Ml 
dit, donnés en pa iement de l a m a i n a la 
m a i n . Et la personne qui l es a acceptés se 
gardera i t b:en, dans ce cas , -de se faire 
connaître . 

— Mats alors,, chère' •/Vh'ne, q u e - c o m p 
tas v o u s faire 

— Chercher l 'assass ia de mon père. Je le 
conna i s , je l'ai vu , se3 traits sont gravés 
d a n s m a mémoire . Je le retrouverai , j'en 
su i s sûre , t t le jour où je l'aurai décou
vert, n c u s parv iendrons a le démasquer. 
Pour cela , je v o u la i s donner m a vie en
tière. Je vo u la i s être tout entière à . la 
réparat ion u e je dois à m o n cher a i m é . 

— Oh ! Al ine. . . ne put s 'empêcher de 
s'écrier M. de Lattre avec u n e accent de 
tendre reproche ; - o m m e n t avez-vous pu 
douter de moi ce point T 

Je n'ai p a s douté d- vous , m o n ami . 
Mais c'est mo i , a u contraire , qui m e sa
cri f ia is t o u r n e point entraver votre exis
tence et votre carrière. 

— Est ce <iue toute n i a v ie n'est point à 
v o u s ? 

— Je le sa is . Mais peut-être regretterez-
v o u s quelque JOL.- . . . 

—• Oh ! dit-il en é tendant la m a i n , tant 
que bat tra m o n cœur , i l s e r a votre, tout 
entier, à j a m a i s I Disposer de m o n bras , 
de m a force, de toute m o n intel l ignce, dis-r«z de tout ce qui e-t à mol . Ah l je vous 

jure , par la m é m o i r e d e ceux qui ne 
sont p lus , que j a m a i s un m o t de reproche 
n e s 'échappera de m e s l èvres , et que ja
m a i s il n e pourra m e ven ir u n e pensée de 
regret. 

L a nu i t p le ine de rumeurs apaisées 
é tendai t sur eu s e s voi les . Au coin , la 
l u n e traça i t u n ét lnce lant s i l lon d a n s 
l'eau bleue. Un rossignol fa isa i t entendre 
son T Î d'amour au mi l i eu des sorbiers, 
et les douces senteurs d e s lauriers-roses et 
des y n c k a s se mê la i en t A l 'ac. : parfum 
des bourgeons de sap ins . 
, U n bruit v a g u e troubla i t le : grand si
lence : le iloL. soulevé par u n e brise lé

gère, vena i t mour ir c*'- bas des roches, et 
des bandes de m a r s o u i n s , jouant à la 
clarté des étoi les , dess ina ient au lo in sur 
l a surface des arabesques pi osporescentes . 

— Robert, fit Al ine après un long si
lence, je vous crois , j 'ai foi en vov •-, et je 
su i s sûre qu'en j o i g n a n t nos efforts, i ls 
seront couronnés de succès . Oui, ami , 
vous m'aimez, et rien ne vous coûtera, ni 
le temps ni les peines , pour atte indre no
tre b u t 

— Rien , je vous le répète, Aline. 
— N o u s a u r o n s à lutter, et de tous cô

t é s à la fois, car, à part le secours de M. 
Maugé , je n'ai trouvé personne autour de 
moi qui vou lût bien a iouter foi à m e s pa-
rôles et croire à m e s découvertes. Lors
que la ma lad ie de m a mère fut va incue ; 
lorsque l a santé lui revenant , e l le retrou
va tout à la fois le chagr in et la raison, 
el le fut la première . e s sayer de me faire 
renoncer à m e s projets . L'opinion du père 
Charvin était entrée d a n s son esprit, et 
tous m e s efforts ne purent réuss ir à la 
rendre à ce que j 'appel le l 'évidence. N o u s 
serons d o n c tous les deux seuls . 

— Ah I s'écria Robert, qui . à ce moment , 
après avo ir désespéré quelques ins tants 
auparavant , renaissa i t & la vie, ah ! nous 
n 'avons besoin d - personne autre. 

— N o n , fit-elle, 11 faut des aides , il faut 
s i l lonner Par i s , car c'est à Par i s que nous 
devons chercher. Il faut avec n o u s des 
dévouements sûrs , entiers , incorruptibles. 
N e m'avez-vous r. as dit que vous aviez u n e 
nourrice qui VOJ-. a imai t c o m m e son en
fant ? 

— Yvonne Dantec , el le est instal lée à' 
Tou lon ; m a i s pour moi , pour m e rendre 
service^ e l le îra i t a u bout du m o n d e . O' 

M peut avoir foi en elle, et d'une façon 
absolue. 

— Bien | Que je vous remercie, Robert ! 
Comme notre affection est puissante , puis
que, désespère tout à l'heure, résolue à 
ag ir seule en énonçant à vous , vous avez 
renversé m e s projets, et vous me voyez dé
cidée à m e laisser guider par vous . 

— Tout ce qui sera h u m a i n e m e n t posai-
ble je le ferai. 

— J'y compte. Le premier sacrif ice que 
j'ai à' vous demander est peut-être le plu» 
cruel de tous. Il vous faut obtenir un 
congé d'un an J'espère car je me le re
procherais toute m a vie que cela ne nuira 
point à votre carrière. D a n s un an . si nous 
-l'avons pu obtenir ce résultat je vous 
rendrai votre liberté.. . e* je poursuivrai 
seule m a lâche. 

— Oh ! répondit Robert, dans u c an on 
peut (aire hier des choses , m a i s au bout 
de cette a n n é e de recherches , je donnerais 
plutôt m a - émi s s ioc qu<~ di vous aban
donner. 

— Je pense que ce congé, vous l'obtien
drez faci lement. Après trois ai née» de 
c a m p a g n e a u Ssnége.' , il est tout naturel 
que vous songiez à vous reposer. Hé las I 
c e s t 40X1*. le contraire du repe. que j'at
tends de vou*. C e s t la lutte à outrance , 
s a n s meirc*, s a n s trêve, p lus fat igante et 
p lus péril leuse peut-être que celle q u i you» 
venez de traverser. 

— Rien e m e rebutera. 
— Merci 1 
— Merci : 

' K BJ • flfr> *rîSC-
usVwswrsî 

file:///ombre

